
 

Pour un 
commerce 

équitable local 
 
 
 

« Résister, c’est créer », il ne suffit 
pas de critiquer et de dénoncer les 

pratiques et les méthodes 
particulièrement inéquitables de la 
grande distribution*. Il faut aussi 

proposer des alternatives aux 
citoyens conscients de 

l’importance de leur acte d’achat. 
 

 

                                                 
* En France, les 5 multinationales de la grande distribution monopolisent 80 % des 
ventes de produits alimentaires 

Des alternatives nombreuses et diversifiées 
 
Les modes de distribution alternatifs sont nombreux en Bretagne. Ils 
permettent d’encourager l’agriculture paysanne, respectueuse de 
l’environnement et des personnes, et génératrice d’emplois en milieu 
rural. C’est également le moyen de recréer un lien entre producteurs 
et consommateurs : un commerce peut devenir plus équitable à 
partir du moment où les acteurs d’une filière se connaissent et se 
respectent. 
De nombreuses structures se sont crées ces dernières années, créées 
par des groupements de consommateurs ou de producteurs. On trouve 
d’un côté des citoyens voulant acheter des aliments dont la 
production n’est pas dangereuse pour l’environnement et donc pour 
leur santé, de l’autre des agriculteurs sortis d’un système agricole 
productiviste cherchant à valoriser des produits de qualité. 
 
Les alternatives existantes sont de différentes natures : 
- Marchés de producteurs fermiers ou bio : mode de distribution 

alternatif qui reste le plus répandu. Ne pas hésiter à poser des 
questions aux producteurs sur leur mode de production. 
Ex. : marché bio de Guichen, marché des Lices à Rennes… 
Il devient également possible de trouver des produits issus d’un 
commerce équitable Sud-Nord sur certains marchés (ex : marché 
bio de Séné avec Alternative diffusion 56) 

- Groupements d’achat de consommateurs : un groupe de 
personnes peut facilement s’organiser pour commander des 
produits à des paysans locaux, et ainsi être sûr de la qualité des 
produits tout en bénéficiant de prix de gros et en encourageant 
localement une agriculture paysanne. 
Ex. : Coopérative Participative de Nantes, Coop’la à Saint-
Nazaire, Panier Bio (22), Voisins de Panier (22). 

- AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture 
Paysanne): il s’agit d’établir un lien fort entre producteurs et 
consommateurs sur une longue période. Les adhérents s’engagent 
à acheter la production d’un paysan sur toute une saison. Celui-ci 
livre sa production sous forme de paniers toutes les semaines, en 



s’engageant à produire des aliments de qualité, souvent issus de 
l’agriculture biologique.  
Ex. : AMAP de Nantes et de Pontivy  

- Magasins ou locaux de dépôt-vente de producteurs : certains 
producteurs s’organisent pour proposer chez eux ou dans un 
magasin une gamme de produits de plusieurs paysans. 
Ex. : Brin d’Herbe à Rennes, Le Wagon à Pannecé 

- Magasins spécialisés dans les produits bio  
Ex : réseau Biocoop, épicerie de quartier Salade & Radis à Rennes 

- Jardins de réinsertion sociale 
Ex. : réseau des Jardins de Cocagne 

- Restauration collective bio : certains producteurs bio se 
regroupent pour être capables de fournir les collectivités en 
produits bio. 
Ex. : Manger bio 35 et 56 

- Commande de produits fermier ou bio par Internet 
Ex : Panier Fermier (Rennes), Ali Ba Bio (Nantes) 

 
Toutes ces initiatives proposent des produits issus d’un commerce 
équitable Sud-Nord dès qu’il s’agit de produits qui ne sont pas 
produits localement.  
 
Pour en savoir plus : 
sur des initiatives existantes : 
AMAP : http://alliancepec.free.fr  
Panier Bio : http://panierbio.tregor.net  
Les Jardins de Cocagne : www.reseaucocagne.asso.fr  
Biocoop : www.biocoop.fr  
 
sur les organisations paysannes impliquées : 
FRAB de Bretagne : www.agrobio-bretagne.org  
FR-CIVAM de Bretagne : www.civam-bretagne.org  
Confédération paysanne : www.confederationpaysanne.fr  
Accueil Paysan : www.accueil-paysan.com  
 
Nous essayons de recenser toutes les initiatives similaires dans les cinq 
départements bretons, pour nous informer de celles que vous connaissez, vous 
pouvez contacter Olivier : hamolive@no-log.org   

Quel cadre législatif pour le terme de « commerce 
équitable local » ? 
Depuis 3 ans, de nombreux acteurs français du commerce équitable 
se retrouvent à l’AFNOR (Association Française de NORmalisation) 
pour établir une norme française sur ce terme. La complexité de la 
tâche a amené les participants à se rabattre sur la rédaction d’un 
‘fascicule de documentation’, n’ayant qu’une valeur informative. 
Ce texte, qui devait être publié en juin 2005, établissait que le 
commerce équitable pouvait s’appliquer « à des producteurs et 
travailleurs de pays développés quand les conditions économiques et 
sociales leur sont défavorables ». Ce fascicule ne sera finalement pas 
publié, sous pression de certains acteurs du commerce équitable, 
notamment Max Havelaar, qui le jugeaient pas assez précis. 
 
En parallèle, Antoine Herth, député UMP du Bas-Rhin, a établit suite 
à une mission parlementaire un rapport proposant quelques axes de 
travail pour favoriser le développement du commerce équitable en 
France. Il propose notamment de limiter ce concept aux pays en voie 
de développement, ce qu’un article de la loi sur les PME du 2 août 
2005 retiendra. 
Il devient donc illégal en France de faire un commerce équitable 
avec ses voisins ! ! ! 
Minga (regroupant 80 structures du commerce équitable en France), 
la Fédération Breizh Ha Reizh (une trentaine de structures en 
Bretagne) et Bio Equitable se sont officiellement positionnés contre 
ce texte de loi. 
 
Par ailleurs, un travail est en cours en Bretagne, entre acteurs du 
commerce équitable et organisations paysannes, afin d’établir un 
cadre régional à cette notion. 
 

Contacts :  
Ingalañ, 9 route du Vieux Bourg   56220 Rochefort-En-Terre 

info@ingalan.org   www.ingalan.org   
 

Groupe Nantais : ingalan_nantes@no-log.org  
 


